
Les cours d'eau et le droit


Un Ã©tat des lieux exhaustif du droit applicable Ã  l'eau et aux cours d'eau. L'auteur, Philippe Marc, livre aussi ses
propositions pour sortir des cadres classiques des droits civil, administratif, et essayer de s'en remettre au droit de
l'environnement. Ã‰ditions Johanet, avril 2006.
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Philippe MARCLes cours d'eau semblent se perdre dans les mÃ©andres du droit. La question dÃ©licate de leur statut et de
leur rÃ©gime juridique n'a d'ailleurs jamais Ã©tÃ© vraiment rÃ©solue. Pas plus que leur dÃ©finition juridique. C'est tout l'objet de
cet ouvrage.



Dans un premier temps, l'auteur prÃ©sente un Ã©tat des lieux exhaustif du droit applicable Ã  l'eau et aux cours d'eau. Il
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dÃ©montre ainsi le paradoxe de la dualitÃ© juridique des cours d'eau couverts Ã  la fois par le statut de chose commune et
de bien. Les cours d'eau oscillent donc entre droit d'usage et droit de propriÃ©tÃ©.



Dans une seconde partie, l'auteur livre ses propositions : sortir des cadres classiques des droits civil, administratif, et
essayer de s'en remettre au droit de l'environnement. Il s'agit alors de tirer toutes les consÃ©quences de la
reconnaissance des cours d'eau comme patrimoine commun de la nation.
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L'auteur - Philippe Marc est avocat au Barreau de Toulouse, docteur en droit. Il est par ailleurs l'inventeur de la notion
d'Ã©tablissement public territorial de bassin (EPTB) consacrÃ©e par la loi nÂ° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative Ã  la
prÃ©vention des risques technologiques et naturels et Ã  la rÃ©paration des dommages. Il a Ã©tÃ© de 1997 Ã  2005 collaborateur
du syndicat mixte d'Ã©tudes et d'amÃ©nagement de la Garonne et l'animateur de la commission juridique de l'Association
franÃ§aise des EPTB.
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